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(54) Dispositif pour la réalisation d’un puits dans un sol

(57) La présente invention concerne les dispositifs
Dr pour la réalisation d’un puits, en association avec une
foreuse Fo.

Le dispositif selon l’invention est essentiellement ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte une tige 10 d’axe 11,
un outil de forage 20 monté en coopération avec l’extré-
mité distale 13 de la tige 10, un tubage 30 d’axe 31, des
moyens 40 pour monter la tige 10 dans le tubage 30 de
façon que les axes 11, 31 soient sensiblement confon-
dus, les deux extrémités distales 13, 33 respectivement
de la tige 10 et du tubage 20 soient sensiblement au
même niveau, et l’outil de forage 20 émerge de l’extré-
mité distale 33 du tubage 30, des moyens 50 pour en-
traîner la tige en rotation autour de l’axe 11 dans un pre-
mier sens S1, et des moyens 60 pour entraîner en rota-
tion le tubage 30 autour de l’axe 31 dans un second sens
S2 opposé au premier sens S1 lorsque s’effectue le fo-
rage du puits.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
pour la réalisation, en association avec une foreuse, d’un
puits dans un sol donné dans lequel il est en outre prévu
la pose d’un tubage pour éviter, par exemple, que la paroi
du puits ne s’effondre et pour que les opérations qui sont
prévues puissent être effectuées sans entrave au fond
du puits, par exemple la mesure de la pression régnant
à une certaine profondeur du sol ou sous-sol, la mesure
de la porosité des roches de ce sous-sol, de leur dureté,
de la composition des couches, etc. Ces applications
sont données à titre illustratif mais nullement limitatif.
[0002] Il est déjà connu des dispositifs pour la réalisa-
tion d’un puits dans un sol ou sous-sol, comportant es-
sentiellement une tige dite "de forage" définie suivant un
premier axe, entre une extrémité proximale et une extré-
mité distale, un outil de forage monté en coopération avec
l’extrémité distale de la tige, des moyens pour entraîner
la tige de forage en rotation autour du premier axe, et
des moyens pour la faire avancer dans le sol ou sous-
sol au fur et à mesure que le puits se creusait au moyen
de l’outil de forage.
[0003] Il a été aussi mis au point un perfectionnement
à ces dispositifs, qui a consisté à adjoindre aux moyens
de forage des moyens de tubage essentiellement cons-
titués de plusieurs tubes aboutés les uns aux autres sui-
vant un second axe entre une extrémité proximale et une
extrémité distale, et montés autour de la tige de forage
de façon que les premier et second axes soient sensi-
blement confondus et que les deux extrémités distales
respectivement de la tige de forage et du tubage soient
sensiblement au même niveau, mais que l’outil de forage
émerge de l’extrémité distale du tubage.
[0004] Avec un tel dispositif, il était alors possible de
procéder tout à la fois au forage du puits et à son tubage
au fur et à mesure que le puits se creusait.
[0005] Cependant, il est évident que les forces de frot-
tement de la paroi extérieure des tubes formant le tubage
sur la paroi du puits constitué par des roches et analo-
gues du sous-sol, sont très importantes, ce qui ralentit
de façon non négligeable la vitesse de forage.
[0006] C’est ainsi qu’il a été mis au point des dispositifs
pour faciliter le tubage du puits tout en procédant à son
forage dans le but de diminuer le coût de revient global
d’une unité de longueur d’un puits tubé. Un tel dispositif
est par exemple décrit dans le EP-A-1 936 109. Cepen-
dant, ce dispositif est très complexe, comportant par
exemple trois unités d’entraînement pour assurer uni-
quement deux fonctions, à savoir la rotation de la tige
dans un sens et la rotation du tubage dans l’autre sens.
[0007] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but de
réaliser un dispositif pour la réalisation, en association
avec une foreuse, d’un puits dans un sol, qui pallie les
inconvénients mentionnés ci-dessus, qui soit d’une
structure plus simple et moins coûteuse, et qui soit facile
à utiliser avec en outre un service de maintenance aisé.
[0008] Plus précisément, la présente invention a pour

objet un dispositif pour la réalisation, en association avec
une foreuse, d’un puits dans un sol donné, tel que défini
dans la revendication générique annexée.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
donnée en regard des dessins annexés à titre illustratif
mais nullement limitatif, dans lesquels :

La figure 1 représente, en une coupe longitudinale,
un schéma de principe du dispositif selon l’invention
pour la réalisation d’un puits dans un sol ou sous-
sol, et
La figure 2 représente, dans une vue de face et en
partie en coupe longitudinale, une réalisation indus-
trielle concrète du dispositif selon l’invention en ac-
cord avec le schéma de principe selon la figure 1.

[0010] Il est précisé que les deux figures représentent
essentiellement un seul mode de réalisation de l’objet
selon l’invention, mais qu’il peut exister d’autres modes
de réalisation qui répondent à la définition de cette in-
vention.
[0011] En référence indépendamment aux figures 1 et
2, la présente invention concerne un dispositif Dr pour la
réalisation d’un puits Pu dans un sol donné So (figure 2),
en association avec une foreuse Fo schématiquement
évoquée sur la figure 2, comme celles qui sont proposées
par les Sociétés APAGEO et GEOMATECH.
[0012] Le dispositif Dr comporte une tige 10 dite "de
forage" définie suivant un premier axe 11 entre une ex-
trémité proximale 12 (apte à être hors du sol) et une ex-
trémité distale 13 (apte à être dans le sol), un outil de
forage 20 monté en coopération avec l’extrémité distale
13 de la tige 10, un tubage 30 défini suivant un second
axe 31 entre une extrémité proximale 32 et une extrémité
distale 33, des moyens 40 pour monter la tige 10 dans
le tubage 30 de façon que les premier et second axes
11, 31 soient sensiblement confondus, que les deux ex-
trémités distales 13, 33 respectivement de la tige 10 et
du tubage 30 soient sensiblement au même niveau, et
que l’outil de forage 20 émerge de l’extrémité distale 33
du tubage 30, et des moyens 50 pour entraîner la tige
en rotation autour du premier axe 11 dans un premier
sens S1 pour creuser le puits au moyen de l’outil de fo-
rage 20, ces moyens 50 étant généralement connus des
hommes du métier sous la terminologie "tête de rotation".
[0013] L’outil de forage 20 peut être de tous types.
Mais, dans les applications qui sont les plus courantes
avec ce genre de dispositif pour la réalisation d’un puits,
par exemple la mesure de certains paramètres d’un ter-
rain ou sous-sol à des profondeurs de l’ordre de quelque
dizaine de mètres, ou d’une à quelques centaines de
mètres, un tel outil de forage 20 est par exemple du type
percuteur, tarière, comme celles qui sont connues sous
la dénomination TRICONE, outil à lames ou analogue.
[0014] La tige 10 est généralement constituée d’une
pluralité de portions de tige aptes à s’abouter les unes
aux autres, par exemple par vissage, clavetage ou ana-
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logue, pour former une tige 10 de la longueur voulue, au
fur et à mesure de la progression du creusement du puits.
[0015] Quant au tubage 30 il est généralement cons-
titué d’une pluralité de tubes aptes à être aboutés les uns
aux autres de façon amovible, par exemple aussi, com-
me pour les portions de tige, par vissage, clavetage ou
analogue.
[0016] Le dispositif comporte en outre des moyens 60
pour entraîner en rotation le tubage 30 autour du second
axe 31 dans un second sens S2 opposé au premier sens
S1 de la rotation de la tige, lorsque s’effectue le forage
du puits dans le sol au moyen de l’outil de forage 20.
[0017] Il est précisé que les rotations dans les sens S1
et S2 peuvent être respectivement "droite" et "gauche",
selon la terminologie dans le domaine concerné par l’in-
vention, ou inversement. De même, les deux vitesses de
rotation respectivement de la tige 10 et du tubage 30
peuvent être, en valeur absolue, égales ou différentes,
à la seule condition quelles soient de signes contraires
ou de sens opposés selon la définition de l’invention.
[0018] Selon une caractéristique essentielle de l’in-
vention, comme illustré schématiquement sur la figure 1
et partiellement sur la figure 2, les moyens 50 pour en-
traîner la tige 10 en rotation dans un premier sens S1
autour de son axe 11 et les moyens 60 pour entraîner le
tubage 30 en rotation dans un second sens S2 opposé
au premier autour de son axe 31, sont constitués par un
seul et unique moteur d’entraînement 80 comprenant un
arbre de sortie 82, et deux ensembles 51, 61 de pignons
d’engrenage, les deux ensembles 51, 61 étant reliés à
l’arbre de sortie 82 et, respectivement, à l’extrémité proxi-
male 12 de la tige 10 et à l’extrémité proximale 32 du
tubage 30, les deux ensembles comprenant chacun une
chaîne de pignons d’engrenage Ch1, Ch2, la chaîne de
l’un comprenant un nombre N de pignons d’engrenage,
et la chaîne de l’autre un nombre Y de pignons d’engre-
nage égal à N + x, N étant un nombre entier quelconque
et x un nombre entier impair.
[0019] A titre d’exemple de mode réalisation préféren-
tiel, le moteur d’entraînement 80 est avantageusement
l’un des moteurs suivants: pneumatique, hydraulique,
fluidique, électrique.
[0020] De préférence, comme illustré sur les deux fi-
gures, la chaîne de pignons d’engrenage Ch2 montée
en coopération avec l’extrémité proximale 32 du tubage
30 comporte un pignon final 64 et un manchon 65 soli-
daire de ce pignon final en y étant fixé par l’une de ses
deux extrémités tout en étant centré sur la tige 10. Le
manchon 65 est fixé sur le pignon final 64, par exemple
par soudage, ou par une réalisation en une seule pièce
du pignon final 64 et du manchon 65.
[0021] Le dispositif Dr pour la réalisation d’un puits Pu
comporte en outre des moyens de couplage démonta-
bles 90 pour relier l’extrémité du manchon 65 opposée
à celle qui est solidaire du pignon final 64, avec l’extrémité
proximale 32 du tubage 30.
[0022] Un exemple de ces moyens de couplage dé-
montables 90 est illustré sur la figure 2, comportant très

schématiquement un manchon d’accouplement 94, un
embout 96 fixé sur une des extrémités de ce manchon
d’accouplement 94 et apte à se fixer sur l’extrémité proxi-
male 32 des tubes du tubage 30, par exemple par vissage
si les tubes du tubage se vissent les uns dans les autres,
l’autre extrémité du manchon d’accouplement 94 com-
portant des moyens d’encliquetage 98, par exemple cla-
vette, clips ou tout autre moyen approprié amovible du
domaine de l’homme du métier, aptes à coopérer avec
l’extrémité libre du manchon 65.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens 40 pour monter la tige 10 dans le tubage 30
comportent un boîtier de montage 42 et des moyens pour
monter en coopération le boîtier de montage avec les
extrémités proximales 12, 32 respectivement de la tige
10 et du tubage 30, de façon que ces deux extrémités
proximales 12, 32 soient aptes à coopérer avec respec-
tivement les deux ensembles 51, 61 de pignons d’engre-
nage.
[0024] Dans ce cas, il est alors très avantageux, no-
tamment pour une sécurité de fonctionnement, pour la
fiabilité des pignons, mais aussi pour la sécurité des fo-
reurs, que les deux ensembles 51, 61 de pignons d’en-
grenage soient montés en coopération avec les extrémi-
tés proximales 12, 32 respectivement de la tige 10 et du
tubage 30, dans le boîtier 42 schématiquement évoqué
en traits-points sur la figure 1 et en coupe sur la figure 2.
[0025] Selon une autre caractéristique essentielle de
l’invention, le dispositif comporte en outre des moyens
70 pour appliquer des forces de percussion sur au moins
l’un des deux éléments suivants : extrémité proximale 12
de la tige 10, extrémité proximale 32 du tubage 30, mais
de préférence sur la seule extrémité proximale 12 de la
tige. Ces moyens 70 pour appliquer des forces de per-
cussion sont, par exemple mais de façon préférentielle,
constitués d’un marteau hydraulique ou pneumatique
bien connu en lui-même des hommes du métier et qui
ne sera donc pas plus amplement décrit ici dans l’unique
souci de simplifier la présente description.
[0026] Le dispositif Dr pour la réalisation d’un puits tel
que décrit ci-dessus fonctionne et s’utilise de la façon
suivante :
[0027] Quand il est nécessaire de forer un puits Pu
avec tubage, le dispositif Dr est monté de façon connue
en soi sur la foreuse Fo, de façon que les deux axes 11,
31 soient généralement verticaux.
[0028] Une première portion de tige de forage 10 est
montée dans un premier tube du tubage 30 comme décrit
et illustré sur les deux figures, le dispositif étant généra-
lement positionné, du moins sa partie tête de rotation
comme définie précédemment, au plus haut sur la foreu-
se Fo.
[0029] Le moteur d’entraînement 80 est mis en route.
La tige 10 avec son outil de forage 20 est alors entraînée
en rotation autour de l’axe 11 dans le sens S1, l’outil 20
commençant à pénétrer dans le sol So. Le premier tube
du tubage est simultanément entraîné en rotation autour
de son axe 31, dans le sens S2 opposé au premier S1

3 4 



EP 2 157 277 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et commence à pénétrer dans le sol.
[0030] De façon tout à fait préférentielle, en même
temps, la force de percussion alternative donnée par le
marteau 72 est appliquée sur l’extrémité proximale 12
de la tige 10.
[0031] Au fur et à mesure que le puits se fore, la partie
haute du dispositif, celle qui comporte essentiellement
le moteur, le marteau et le boîtier et qui est généralement
dénommée "tête de rotation", descend le long de la fo-
reuse, jusqu’à son point le plus bas, c’est-à-dire sur une
distance sensiblement égale à la longueur d’une portion
de tige et/ou d’un tube de tubage, car une portion de tige
et un tube de tubage sont généralement de même lon-
gueur. La tige 10, l’outil de forage 20 et le tubage 30
descendent bien entendu dans le même mouvement que
la tête de rotation.
[0032] Les moyens de couplage 90 sont alors démon-
tés et l’extrémité proximale 12 de la première portion de
tige de forage 20 est désaccouplée des moyens de ro-
tation 50 et du boîtier 42 puis, au premier couple "portion
de tige-tube de tubage" déjà présent, est ajouté un nou-
veau couple, après avoir eu soin, évidemment, de re-
monter la partie haute du dispositif Dr au point le plus
haut de la foreuse Fo.
[0033] Dans ce nouvel état, le dispositif Dr peut à nou-
veau être commandé comme décrit précédemment pour
continuer le forage du puits. Ces opérations se renou-
vellent autant de fois que nécessaire pour arriver à la
profondeur désirée du puits.
[0034] Lors du forage du puits, la triple action (i) de la
rotation dans le sens S2 des tubes de tubage en sens
inverse de (ii) la rotation dans le sens S1 de la tige 10 et
(iii) des forces de percussion sur l’extrémité proximale
12, l’outil de forage 20 pénètre dans le sol, de même que
les tubes de tubage. Mais la rotation du tube sur lui-même
en sens contraire par rapport au sens de rotation de la
tige, lui permet de mieux pénétrer dans le sol, et donc
de pénétrer à une vitesse supérieure à celle qu’il aurait
s’il était introduit dans ce même sol en étant simplement
entraîné en translation par l’avancement de la tige, c’est-
à-dire sans être animé de la rotation définie ci-dessus.
[0035] De ce fait, le frottement du tubage sur la paroi
du puits est fortement réduit et l’outil 20 peut donc plus
rapidement pénétrer dans le sol pour la réalisation du
puits, tout en donnant un aussi bon résultat. Le puits est
de ce fait réalisé de façon tout à fait satisfaisante puisque
le tubage descend en même temps que le puits se fore,
mais plus rapidement qu’avec les dispositifs de l’art an-
térieur décrits au préambule.

Revendications

1. Dispositif (Dr) pour la réalisation, en association
avec une foreuse (Fo), d’un puits dans un sol donné,
ledit dispositif comportant :

• une tige (10) définie suivant un premier axe

(11) entre une extrémité proximale (12) et une
extrémité distale (13),
• un outil de forage (20) monté en coopération
avec l’extrémité distale (13) de la tige (10),
• un tubage (30) défini suivant un second axe
(31) entre une extrémité proximale (32) et une
extrémité distale (33),
• des moyens (40) pour monter la tige (10) dans
ledit tubage (30) de façon que les premier et
second axes (11, 31) soient sensiblement con-
fondus, que les deux extrémités distales (13, 33)
respectivement de la tige (10) et du tubage (20)
soient sensiblement au même niveau, et que
l’outil de forage (20) émerge de l’extrémité dis-
tale (33) du tubage (30),
• des moyens (50) pour entraîner ladite tige en
rotation autour du premier axe (11) dans un pre-
mier sens (S1) pour creuser le puits au moyen
du dit outil de forage (20), et
• des moyens (60) pour entraîner en rotation ledit
tubage (30) autour du second axe (31) dans un
second sens (S2) opposé au premier sens (S1)
lorsque s’effectue le forage du puits dans le sol
au moyen de l’outil de forage (20),

caractérisé par le fait que les moyens (50) pour
entraîner ladite tige en rotation dans un premier sens
(S1) et les moyens (60) pour entraîner le tubage (30)
en rotation dans un second sens (S2) opposé au
premier sens sont constitués par :

• un seul moteur d’entraînement (80) compre-
nant un arbre de sortie (82), et
• deux ensembles (51, 61) de pignons d’engre-
nage, les deux ensembles (51, 61) étant reliés
au dit arbre de sortie et, respectivement, à l’ex-
trémité proximale (12) de la tige (10) et à l’ex-
trémité proximale (32) du tubage (30), les deux
ensembles comprenant chacun une chaîne de
pignons d’engrenage (Ch1, Ch2), la chaîne de
l’un comprenant un nombre N de pignons d’en-
grenage et la chaîne de l’autre comprenant N +
x pignons d’engrenage, N étant un nombre en-
tier quelconque et x un nombre entier impair.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la chaîne de pignons d’engrenage (Ch2)
montée en coopération avec l’extrémité proximale
(32) du tubage (30) comporte un pignon final (64) et
un manchon (65) solidaire de ce pignon final par une
de ses deux extrémités, ledit manchon étant monté
centré sur la tige (10).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait qu’il comporte en outre des moyens de cou-
plage démontables (90) pour relier l’extrémité du
manchon opposée à celle qui est solidaire du pignon
final (64) avec l’extrémité proximale (32) du tubage
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(30).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait que ledit moteur d’entraînement
(80) est l’un des moteurs suivants : pneumatique,
fluidique, électrique.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comporte en outre
des moyens (70) pour appliquer des forces de per-
cussion sur au moins l’un des deux éléments
suivants : extrémité proximale (12) de la tige (10),
extrémité proximale (32) du tubage (30).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que les moyens (70) pour appliquer des forces
de percussion sont constitués par l’un des marteaux
suivants : marteau pneumatique, marteau hydrauli-
que.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les moyens (40)
pour monter la tige (10) dans le tubage (30) compor-
tent un boîtier de montage (42) et des moyens pour
monter en coopération ledit boîtier de montage avec
les extrémités proximales (12, 32) respectivement
de la tige (10) et du tubage (30), de façon que ces
deux extrémités proximales (12, 32) soient aptes à
coopérer avec respectivement les deux ensembles
(51, 61) de pignons d’engrenage.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que les deux ensembles (51, 61) de pignons
d’engrenage sont montés en coopération avec les
extrémités proximales (12, 32) respectivement de la
tige (10) et du tubage (30), dans ledit boîtier (42).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le tubage (30) est
constitué d’une pluralité de tubes aptes à être
aboutés les uns aux autres de façon amovible.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1936109 A [0006]
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